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ART. 1<1. ,- Les entreprises d'assurances et de capi
talisation 'Opérant légalement en Afrique occidentale 
française au 1cr 'mai 1943 doivent adresser dans un-' 
délai d'un mois après la publication du présent arrêté 
une décIarahon d'existence av~c les mêmes renseigne
menis qui sont prévus à l'article 3 de' l'arrêté pour 
les demandes d'agrément .. 

Après la réception de cette déclaration elles seront 
agréées de plein dmi! sans autré formalité. 

Dakar, le Il juin 1943. 
P. BOISSON. 

ETAT STATISTIQUE ANNEXE 


Société d'assurance Année 


coi,ollie ~u 'ag~nc~ , 

Catégorie d'opération (1) 

A. - PRIMES 
Primes. émises . .. 
Primes .arriérées au 1er janvier 

TOTAUX 
Primes annulées 
Primes arriérées au 	31 décembre 

TOTAUX 

B. - SINISTRES 
Nomhre de sinistres déclarés ·dans l'année: 

Montant des sinï.tres et tndènl~ 
nités à régler au 31 décembre de 
i'e:l:.ercice (3) . . . . ~ . . , 

~Olltant de~ sinistres et intiem~ 
nités il régler (4). . . 

(1) JJ doit être établi un état pour chacune des catégories 
d'opérations ci-après:: 

Incendie) maritimes }acultés> maritimes corps, accidents du 
trayaîl, automobiles, transports terrestres et aériens de mar· 
ehandise$, responsabilité civiie droit commun, individuelles, 
.aSSUrances vie, capitalisation. 

(2) Année au cours de laquelle le sinistre est sur~t1, 

le montant total de:) capitaux payés au cours, de l'exercÎCe 

est réparti entre" les années aU cours de3quelles se sont 

produits les sJnistres. 


(3) l'évaluation peut être calculée soit d'après le mon~ 
ta~t de la réclamation, .'lOit d'après l'expertise. soit à l'appré~ 
dation du représentant de la Société d'assurance. 
, (4) Doivent figurer sous cette rubrique l'ensemble des 
indemnités et frais payés, soit à la suite de sinïstres, s:oit par 
échéance l',lormale du contrat. 

ARRETE No 3299 F. 'da 15 septembre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
CHr;wALIER DE LA LËGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 190,,1, -réorganisant le Gouver
nement général de l'Afrique ()Ç:cidentaie française et les textes 
qui l'ont modifié; 

Vu l'orooMahce du 17 janvier 1943, instituant un groupe
ment pour la, réassurance des risques maritimes; 

Vu l'ordonnance du 1er mars 1943, réglementant les assu
rances sur la vie; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - L'arlicle 13 de l'arrêté no 2171 
F. du Il juin 1943, instituant en Afrique occidentale 

française le contrôle des entreprises d'assurances, est 
modifié comme suit: 

" Ar!. 13. - Sauf pour les assurances sur la vie et 
les assuranCeS dotales, les biens sÎtués en Afrique 
occidentale française et les personnes qui y sont domi
ciliées ne peuvent être assurés que par des contrats 
souscrits et gérés en Afrique occidentale française. » 

{( Le>rsque l'importance de l'assurance dépasse la 
capacité d'absorptioll des entreprises d'assurances 
représentées en Afrique occidentale frânçaise et brs
que . celles-ci ont assuré le maxit:num de ce qu'eIles 
peuvent garantir, l'assuré ou son mandataire est auto
risé à faire appel' pour le surplus à des entreprises 
nOn représentées en Afrigue occidentale française' mais 
agréées en France ou en· Afrique du nord. » 

Dakar, le 15 septembre 1943. 
Pour le gouverneur géltéial Bit tOlJ.J'l1.Ée, 


Le gouverneur, $ecréfair(} gënéral, 

chargé de l'expédition des al/aires 


coar(1lltes et urgentes" 

L. GEISMAR. 

/ 

Sc:tu8eriptionB en fav(:ur des patriotes français 

No 3326 c. - Par arrêté du gouverneur général 
de l'A. O. F. du: 

.17 septembre 1943. - Un Comité de Patronage est 
créé dans chaçune des colonies du groupe et au Togo 
en vue d'organiser la souseriptio'n pour l'aide aux: 
groupements de résistance en France. 

Les membres du Comité sont désignés par les chefs 
des colonies, lesquels .fixeront les modalités de fonc
tionnement du Comité. 

Caoulchouc: 

ARRETE No 3352 $1". du 18 septembre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
CHEVALIER, DE LA LÉOION D'HONNEUR1 

VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
.oouvernement général de PAfrique occidentale françajse et 
les textes qui Pont modifié; • 

V,! le décret du 30 décembre 1912 sur le régime .financier ... 
des colonies et les actes qUÎ Pont modifié ~ 

Vu la loi du 11' juillet 1938 portant organisation de la 
nation en temps de guerre, notamment en son article :.13; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant rè1:1ement d'administra
,tion publique pour l'application de la lOi du 11 jumet 1933, 
notamment en son arhcle 10; 

Vu le décret du 5 décembre 1939 portant délégation de 
pouvoirs aux chefs de colonies pour. réglementer l'exportation 
de produits coloniaux; i:,

l
Vu l'arrêté n" 798 se. du 22 février IQ..l3 créant ct orga~ 

nisant en A. 0, F. un comptoir de rép~rtitjon et de colldï
1 tionnement du caoutchouc africain;,' , , 
, Vu l'ordonnance en date du 16 mai 1943 du commandant 


en Chef civil et militaire,. abrogeant les textes fondamcntaux 

établissaf!t l'organisation professionnelle; 


La commission 'permanente du conseil de gouvernement 
entendue dans sa sêance du 18 septembre '1943; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté nO 798 SE. du - 22 
février 1943 créant et organisant en A. O. F. un 
comptoir de répartition et de conditionnement du 
caoutchouc africain est et demeure' rapporté pour 
compter du le, octobre 1943. 11 sera procédé à la 
désignation d'un liCjllidateur de cet organisme. 
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AIH.2. - II est créé aupnès de la direction générale 
des services économiques (inspection. générale de l'a
griculture) unservièe du ca·outchoue. . 

.. A~T, 3.~, Ce service est chargé: 
a) de procéder au recensement· des peuplements 

d'arbres et lianes à caoutchouc et de déterminer le 
potentiel de cllaque région productrice; 

b) de contrôler les opérations successives nécessai
res à l'exploitation du caoutchouc sylvestre depuis 
sa production jusqu'à. son .' exportation; . 

c) d'assurer te' conditionnement et l'amélioration des 
qualités du caoutchouc sylvestre; . 

d) de proposer 'Ioute mesure susceptible de déve
lopper la production; 

e) d'éduquer techniquement le récolteur du caout
chouc sylvestre en Afrique. 

ART. 4. Ce service comprend: 

ar à Dakar un chef de service; 
b) dans les colonies 'productriées des agents techni

, gues rattachés au service d'agricultur~ et placés sous 
t l'autorité des gouverneurs.· . 

ART. 5. Les traitements des agents du comptoir 
de répartition et de conditionnement du caoutchouc 
africain désormais utilis.és par l'administration à Dakar 
QU dans les colonies seront remboursés au liquidateur 
de cet organisme par le budget général qui assurera 
par contre 'directement les .dépenses de matériel. . 

En contre partie des dépenses ainsi mises à la char
g@ du budget général, celui-ci percevra, en fin de cam
pagne, le montant des primes à la qualité et ail ton
nage versées par les acheteurs en vertu du contrat de 
vente passé avec le Gouvernement général. 

ART. 6. Les gouverneurs des colonies du groupe 
de l'A. O. F, et le commissaire de la République au 
Togo, le directeur général des finances de l'A. O. F. 
et le directeur général des services économiques sont 
chargés, chacun en ce qui le conccrne, de l'applica
tion du présent arrêté qui. sera enregistré, communi
qué é publié partout où besoin sera. 

Dakar, le 18 septembre 1943. 
Pour lé gouverneur g~né/'(lt· en loumée, 


Le gouveJ'lleui' des colonies, 

s~èréloire'générr/I da Goa v~rllemellt générai, 


c!wJ'gé de l'expétlitioll des ai/aiJ'es 

courantes et lIJ'gentes, 


L. GEISMAR. 

f'roduils d'Ol<l'ortalionl 

Campagne 1943-1944 

ARRETE No 3502 s; E. du 30' septelllbre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALI~R DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu' le décret du 18 oct.obr~ 1904, portant réorganisation 
du -7-Gouvernement général de l'Afrîque occidentale française 
et les actes subséquents qui Pont modifié; 
. Vu ta loi du 14 mars 1942) complétant, lUod"ifiant et 

codifiant. le régime des prix dans les terrïtoires relevant du 
secrétariat d'Etat aUx colonies_; 

Vu l'arrêté nO 1.680 s. E. du 3 mai 1943, modtfiant l'artj~ 
cIe 2 de la 101 précitée du 14 mars 1942; 

1"' 
! 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER, ,- La valeur FOB port d'embar
qu.ement des produits. de la récolte 1943-1944, ci-des, 
s0]ls désignés et destinés à l'exportation hors des 
territoires de la fédéralkm; est fixée ainsi qu'il suit 
à 	la tonne: . 

10. - Arachides décortiquées du Sénégal 
et du Soudan (exportation en vrac) 

20 -. Arachides décortiquées de Casamance 
, (exportation Cn vrac) , 

30 - Arachides décortiquées de la Ouinée 
française,' de la Côte ,d'Ivoire, du Togo, du 
Dahomey (exportation en vrac) ~ . 

40 - Palmistes toutes colonies et territoire 
(exportation en vrac) . 

5" - Huile de palme hutes colonies: 
a) Exportation en vrac 
b) Exportation en fûts à rendre 
c) Exportation en fûts perdus , 

tJ:>. - Coprah, toutes èolonies et territoire 
(exportation en vrac) 

70. - Grailles de ricin toutes colonies 'et 
territoire (exportation en sacs) 

&> - Sésame, toutes colonies et territoire 

(exportation en sacs) .' . . 


go - Cafés toutes colonies et territoire 
(exportation en sacs) : 

frs. 

3.840 

3:583 

3.700 

.2.550 

4.820 
5,060 
6.000 ' 

. 4.300 

4,710 

3.900 

a) .Varié/es Robusta, K.ouilou, petit llldénié, Ni,wuli: 
Qualité courante . . . 8.850 

Qualité supérieure:, 10.050 


. Qualité seoondaire ou limi.!e 7.050 

b) Variétés gros ltulénÎé, Exelsa: 

Qualité courante . 6.350 
Qualité snpérieure 7.550 
Qualité secondaire ou limite 4.550 

c) Variéié Libéria: 
Qualité courante , 6,000 
Qualité supérieure . 7.200 
Qualité sécondaire ou limite 	 4.200 

d) Vortété Arabica: 
. 	Qualité courante . 11.500 

Qualité supérieure 12,700 
Qualité choix . 14,70D 
Qllalitéseoondaire ou limite 9.700 

1Qt\ - Ca,Q'utchouc sylvestre toutes oolonies 
ou territoire (exp.ortation en bérés) : 

a) Premi:ère qualité 22.400 
b) Deuxième qualité 20.1(1) 
c) Troisi,ème qualité 19,040 
d) Déchets . 13.440 

ART. 2. - Les gouverneurs· des colonies du groupe, 
le chef du territoire du Togo et le gouverneur, admi
nistrateur de la circonscription 'de Dakar et dépendan
ces, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera enregistré, 
comm~niqué et pùlilié partout où besoin sera. 

Dakar, le 30 septembrè 1943. 

Pour le gouverneur génétal et! fO/l.tllée, 

Le gouverneur des colonies, 


. secrétaire général du QCiv,vememellt général, 

chargé, de l'expédition des al/aires. courantes, 


L. GEISMAR. 
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